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NEWS / CFC  PAR VALIDATION 
D'ACQUIS 

Reconnaissance fédérale pour la validation des acquis. 

Comme annoncé dans son communiqué de presse du 14 novembre dernier, le Canton de Neuchâtel 
a obtenu de la Confédération l'accréditation lui permettant de proposer une voie de certification par 
validation des acquis. 

Il est ainsi possible d'accéder aux CFC sans avoir à suivre la totalité d'un parcours formel de 
formation.  

Un CFC par validation des acquis: qu'est-ce que cela signifie? 
Sous réserve de comptabiliser suffisamment d'années de pratique dans un métier, vous pourrez, 
faire valider vos acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un CFC. 
 
La procédure de validation est la suivante(*):  

 
 
Vous trouverez de plus amples informations sur la procédure de validation d'acquis sur le site 
www.validacquis.ch.  

 

http://www.validacquis.ch/
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Être accompagné dans la réalisation de votre dossier 
 
Si vous souhaitez être accompagné dans la réalisation de votre portfolio de compétences en vue de 
l'obtention du CFC, nos conseillers, experts en bilans de compétences sont volontiers à votre 
disposition pour vous apporter le soutien et les outils nécessaires. 
 
N'hésitez pas à prendre contact avec notre secrétariat pour de plus amples informations, en 
appelant le 032 886 4900 ou en écrivant à info@cbva.ch. 
 
 


